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CONVENTION SUR LE TRANSPORT INTERNATIONAL 

MULTIMODAL DES' hARCHANDISES 

I. IWL'RODUCTION 

1. La Conference NU/ONCI sur le transport par conteneurs, convoquee 

pl\I' le Conseil cconomique et social des Nations Unies ct r6unia du 13 
' 

noverabre au 2 decembre 1972 a Geneve, a examine la question rel::ttive 

au. transport multimodal (ou intermodal ou combine·) des i:l1'l'Chcmdises. 

2. La Conference avai t comme objectif d 1 etudier les. problemes 

techniques, cconomiquea, juridiquea, aociaux et. uutres docoulcmt d!" 

l'introduction de ce nouveau mode de transport des marcl1andises dans le 

commerce international. 

3. La Conference a adopte une resolution qui 1' entre autren, invite le 

Secretariat de la CNUCED a e.ffectuer des etudes en vuo c1'identificr les, 

incidences cventuelles de 1 1 introduction de ce nouvei::u syi:d;c'\r.w de transport 

dhns les pays en voie de developpement. 

b 
" L 10UA a ete representee a cette Confere.nce et o. suivi cle pres 

1 1 6volu,tion dans le domaine du transport multimodal, 

5. Bn janvier 1973, la reunion preparatoire de la 5lferne tecsion de 

l 1ECOSOC adopta la resolution de la Conference NlJ/OhCI et doiiw.nd::t au 

Sec_rctaire general de la CNUCED de creer un Groupe pr6po,re:coire 

'intergouvernemental qui sera charge de rediger une Convention sur le 

Transport international intermodal (multimodal ou combine), 

6. En mai 1973, la 21eme session du Conseil des Einistres adopta 

la resolution CH/Res.313(XXI) qui demande au Secretaire e:iin6rul admi

nistrv.tif de l 'OUA de convoquer., en collaboration -aV<lc le Socrotaire 

ex6cutif d
0

e la CEA et le Secretaire general de la Clit"CED, uno Conference 

des experts africains dans le domaine du tr:msport mari tir.ie et du 

transport par conteneurs, afin d 1 etu,dier plus piorticuliorer.icnt les 

consequences' economiques et sociales de ce nouveau mode de ,trc.nsport 

sur le developpement en Afrique. 
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7 0 A la reprise de sa 12eme. session en avril/mai 197) a Geneve et 

our ·instruction de i•ECOSOC, le Conseil du. Commerce ct du DGveloppernent 

de la CNUCED criie le GPI compose de 68 membres, en vue ck rGdiccr une 

Convention sur le nouveau systeme de transport. Les quinzc. pays suivants, 

membres ~e l•OUA, ant represente 1 1Afrique au sein du GPI : Alc;erie, 

Ca.meroun,_. Egypte, Ethiopie 1 Ghnna, Cote-d 1,Ivoire, Kenya, Higor 1, llii:;cria, 

Rwanda.. Senegal~ Somalie, Tanzanie, Zaire et Zcimbie. 

0, En outre, le Conseil fixa. trois sessions du GPI selon le calendrier 

suivant ' (a) 1ere session . 29 octobre ·- 2 novembre 1973 • 
(b) 2eme session 11 - 29 novembre 1974 

(c) 3eme session 28 juillet - 15 a out 1975 

Toutes ces reunions devaie.nt avoir lieu a Geneve. 

9 1 La premiere session du GPI '·avai t pour objectif d' iclen·tifier les 

problemes cites au paragraphe 2, en vue de permettre au Secr6tnriat de 

la CNUCED de les etudier et de facili ter 1 1 evaluation des i1icidcnc,es 

uventuelles du transport multim'?dal sur les pays en voie de d6veloprement, 

notnlllrnent dans. le cadre' d 1i.me :Convention sur le nouveau ocSde de trnnsport 

que la. commum1ut·6. internationale pourrait ado.pter. ·Dans la ;,ih::::se 

dl&laboratlon dlune ~Convention e;entuelle·, le GPI dev~a tenir conpte de.S 

r&stiltatii 'des. etudes de la CNUOED. . ., 
.·' ' 

10e· .. ,:c 'La 'd~u:icieme sessiob ·du GPI ~11 au 29 noveinbre 1974) dovc:i t entar;1er 

ltt'i-6daotion ·d•tine :con.,;.ention ·stir le tra,nsport int~rnutional ;:iulth1o_dal. 

Ce:tte session devai t obtenir et, tenir compte, tel que cela :ti cure au 

par::izraphe· pr&"c'&derit, des 'r~sultats des etud'es' de la C!WCED our le's · 

fac·teurf! :iidentifies par ·la premiere .session et. qui int6ressent Jolus 

particulierement 'les pays en' voi.e de' 'developpemen't • 
• ' ' 

11, La troisieme session deirra: achever 'ia redaction de la Convention 

et la soumettre a l 'Assemblee generale des Nati'ons Unies; Si cette 

Convention est o.cceptee par l 'Assemblee gen&rnle., celle-ci ;:ircndra les 

i;iesures n&cossaires, en vue de convocjuer une lConf.6rence des· J.llbni

potentiaires .ichargee d ··examiner cette Convent:.1on si elle le 

de lu ·.souniettre auX: 'EtO:ts rnembres pour qu''ils 'Y adherent. 
' •; 

' ' 

'; '., 

' ' 
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' 12. Jusqu 1 a present, les trois reunions, dont il a ete fnit Bention 

dnns le parngraphe 8 ci-desstis, ont eu ,lieu. 

13, ·· ·La troisieme session du GP! s'est tenue ·a. Ge.neve du 16 f6vricr 

au 4 1aars 1976, nu lieu du 28 .juillet au 11 aolit 1975 comme pr6vu. Lors 

de cettc reunion, le Groupe africain est rests indecis, nc suchnnt n 'fl 

devai t 110.rticiper a la rodaction d 1une Convention OU demandei· l;lus do 

temps, nfin·d 1 6tudier les multiples :i.mplic~tions que oette Convention 

pourro.i t ,,woir sur 1 1 0c6nomie de chaque pays, Le, Groupe n optc pour 

1 1 njournement de la redaction d 1une Convention, En fait, de l'nvis 

·g6n6ral 1 le Groupe africain n'est pas presentement en mesure de participer 

a la redaction d'une Convention sur'le transport multimodal et continue 

par consequent a nppliquer des tacj;iques dilatoires, en. demnndant 

toujours plus de temps. Un doute per=?iste egalement quant a la position 

du Groupe nfricain, ii savoir s 1il veut -effec'tivement une Conven,tion. 

III. ACTION PTIDCONISEE 

1Lf, L 1 indecision, dont a fai t preuve jusqu 1 ici le· Groupe africain 1 

lors des pr6cedentes sessions du GJ?I, concernant la d&c.ision de :)nrticipcr 

a .la redaction d 1une Convention, montre clairement qu 1il est irnp&ratif 

d 1 aclopter une nouvelle ,ligne d 1 action. Dans ce but, le Secr~tnriut 

gcn&ral, en cooperation avec la CEA 1 s 1 efforce de const.i tuer 1 D.v<mt 

janvier 1977, le c'omi te ad hoc d 1 experts africains sur le trnnsport 

mul tirJodal; ·qui a ete recommandc par la Conference des experts africnins' 

sur le transport maritime, et enterine par le Conseil des Hinistreo loro 

de so. 24eme session (Fcvrier 1975). Le comite aa hoc devai t se r6unir 

depuis lonr_;-temps, mnis cela n 1 a pu se faire en raison du aanque de 

coop6ration cntre les Etats membres de l'OUA. On n besoin d 1un groupe' 

de spccialistes africains et non d<S fonctionnaires des :Statn membres de l 'OUA. 

IV. ~;;; COI•iITE AD HOC D •EXPERTS AFR I CAINS 

DONT LA CREATION EST PROJETEE 

15. La Co.nfcrence des Experts africa.ins sur 

qui s•est tenue a. Addis-Abcba en octobre 1974, 

o.d '11oc d'' experts africains so it constituc pour 

le Transport m=itime, 

a recot1mandc qtl 'Un dor:itu 

etudier les in1Illic.:i.tions 
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techniques et economiques du transport multimodal en Afrique, Cette 

r'lcomtnandation a &_t'e finalement approuv&e par le Conseil des Linistres 

de 1 10UA et adoptee dans la resolution CI1/Res.313(;cXI), 

16. Le.s trav:aux du Comit& viseraient deux objectifs 

(a) Donner une ligne.directrice qui pourra cuider les Etats 

membres de l'OUA dans le choix de leur ;;iolitique en matiere 

de transport; 

(b) Fournir un rapport aux membres africuins du c..:·r, tl'fin de 

permettre, dans le cas ou une.convention sur le· transport 

r.mltimodal serait redig&e, que cette convention tienne 

compte de la position et des intiirllts du Ci·oupe ufricain. 

17. Le Secretariat g&n&ral; avec la cooperation de la CEA, espere 

pouvoir organiser deux reunions -du Comitc ad hoc ii ,'.ddis-Ab6bo. 1 en juillet 

et decembre 1976, afin que le point d.e vue des experts Goi t -G1'.o.nsmis au 

Groupe africain bien .avant la quatrieme session du G~'I, 

18, Le Cami te. ad h(l£ 1, dont la creation est prdjct6e, doi t etre · 

compose des specialistes suivants, choisis dans lcs pays des !::tats 

membres de l'OUA, et il est indis;:iensable qu'ils soient ufricain:;;, etant 

donn& les int9rllts africains en jeu: 

(a) Au moins un econom&tricien 

(b) Au moins un economiste specialise dens los trc.nsports 

(c) Au mo ins un sp&cialiste du transport i~1ar i tir11e 

(d) Au moihs un sEecialiste dahs l 'c.drJinist1 ... o.tio11 des ports 

(e) Au mo ins un specialiste dans 1 '..:1dministr.::.tion des, douanes 

( f) Au mo ins un juriste de droit interno.tional. 

19. Il a l:te propose que le Secretaire du CorJi t6 soi t un membre 

du Secretariat de 1 10UA. Le Groupe d'experts sero. aid& p1'.r les experts 

de la CEA, par consequent, le Conseil des, '!•linistres clenw.n<lcra peut-etre 

a l-a CEA de coopercr totaler.ten-t nvcc l 10U·A 8. 1 1 ex6ct1tioll c~·c cet important 

pro jet. 

20. Le Secretariat general estime qu'il faudrnit dohner nux experts 

des honoraires de 1000 (mille) dollars americains pour 1 1 cnsemble de leur 

travail. Il a &te prevu que le nombre des specinlistes constitunnt ce 

Comito ad hoc ne serait pas su:perieur a dix• 
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21, Pour mener a bi en ce pro jet d 1une importance vi tale 1 le Conseil 

des Ministres doit autoriser le Comit& consultatif sur 1cs questions 

budgetaires et financieres a mettre les fonds necessaircs 2, la disposition 

du Secret.'.!rint g&neral, Vair le' projet de resolutioi1 ci-joint, 
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Projet de Resolution d'une Convention 

Internationale sur le. Transp'ort !\'Jul tirriodal. 

I 

Le Conseil des Ministres do l 'Organisation 'de l ':Unite' Africaine, 

reu.ni en sa 27eme Session Ordinaire,a Port Louis, Ile'Maurice,du 

24 .au 29 Juin. 1976, 

Ayant entendu ~o ra.ppor~ ·du Secretaire General Administratif 

de l'OUA sur le Transport Multimodal, document CM/734(XXVII), 

Notant que les pays africains et en particulier ceux ~ans lit

toral, sent encore preoccuI?es par les effets que peut avoir le trans

port combine de marchandises sur' 1.eur economie, 

Rappelant la resolution E/CONF.59/39 Add.3 adoptee par la 

Conference NU/OMCI sur .le transport international par conteneurs, en 

particulier le paragraphs 9(a), 

Rruppelant en outre les recommandations de la Conference lilinis.-, 
terielle sur le Commerce, le Developpement et les Problemes monetai-

res, qui a eu lieu a Abidjan (9-1J lVlai 1973), en particulier celles 

relatives au .Transport maritime, 

· Rappelant en outre les recornmandations de la Conference des 

Ministres du Transport de l'Afrique de l,'Ouest, qui s"est tenue a 

Abidjan en Juin 1975, 

Rappe'lant d'autre part les decisions du' Conseil des Ministros 

:J"euni en sa 23erne .Session Ordinaire a .Mogadiscio, Somalie,1du 6 au 

11 Juin 1974, qui figurent da~s lE' Document CM/Res.365(XXIII), 

1. DEl\'lANDE au Secretaire General Administratif de 1 1 OUA, en collabo

ration avec le Secretaire Executif de la CEA 1de reunir un Comite 

ad hoc d 'experts africains. sur le Transport Mul timodal de marchan

dises, d'ici Decembre 1976, afin de permettre au groupo .africain 

lors de la prochaino session du GPI, prevue en Janvier 1977, 

d 1 avoir un rapport sommaire sur 1es possibili,tes qu' offre po.ur 

l.' Afrique une Convention sur ,le T11aruJport Mul timodal. 

•• o/•·• .: 
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2. FRIE le Comite Consultatif sur les questions Budgetaires et Finan

cieres d'autoriser le Secretariat General, lorsque cela est neces

saire, a engager des frais superieurs a la somme qui lui est 

accordee dans le budget de l'OUA, pour la presente annee budge

taire. 
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A titre de references, les reconmiandations de la Conference des 

Experts africains sur le transport maritime et le transport par 

conteneurs, qui s•est tenue a Addis Abeba du 71au12. Octobre 1974, 

conformement a la resolution Clii/Res.J13(XXI) de l'OUA sur le trans

port maritime et le transport par conj;enaurs, sont reproduites dans 

le present document, pour @tre soumis.es a l 'examen du Conseil. 

Lors de la ·Conference, l.es Experts ont reconmiande .quo la posi

ticin du Groupe africain,lors des reunions du Groupe· preparatoire 
. . ' Intergouvernemental., soit fondee sur un certain nombre de principes, 

inter alia : 

: ... a) Promouvoir le developpement economique et social dans les 
. . 

:pays en voie de developpement, et en particulie·r dans les pays moins 

favorises ; 

b) Promouvoir de fagon particuliere les arrangements de trans

pbrt multimodal au niveau continental et, partant, faciliter et ac.,;. 

croitre los echanges CO!iunerciaux interafricains ; 

c) Tenir compte du Programme d'Action sur l'Etablissement d'Un 

nouvel Ordre,Economique International, adopte par l'Assemblee Generale 

des Nations Unies lors de sa sixieme session extraordinai:re ; 

d) S'assurer que l'adoption du transport multimodal introduisG 

un changement sur la structure actuelle du commerce international qui 

dessert les besoins des pays africains et ceux des pays vn voie de 

de.veloppemORt en general, de fagon a reduire les disparites entre le 

volumG dos expor~ations et celui des importations ; 

e) TGnir compte de la necessite pour les Eta ts raembres de l 'OUA 

de .. ratifier rapidement la Convention sur lG Code de Condui te des 

Conferences maritimes ; 

... / ... 
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f) Gar~rttir l'introduction ordonnee de nouvelles techniques de 

transport en Afrj.que 

g) Garantir aux pays en voie de developpement la propriete et 
' le controle des industries de transport, des assurances et' autres 

industries connexes 

h) Tdent,ifier, dans les details, les droi ts et les responsabi

lites des entrepreneurs de transport mult.imodal (ETM), de maniere a 
proteger les interets des pays en voie de deve1oppement, et ceux 

des ETDii africains en Particulier ; 

i) Tenir c.ompte du droi t des gouvernements des pays en voie de 

deve1oppement de so.umettre a une reglernentation 'et a leur controlo' 

les activi tes c1es entreprises de transport mul timodal daris lours 

ter~itoires respectifs ; 

j) 'Veiller a ce que les ETlll qui op,erent entre les pays develop

pes et les' pay.s e".l voie de dev ~loppement, s 'assU:rent en partir a.upres 

des oompa.gnies d' assurance des pays en voie ·a.e developpement ; 

k) Promouvoir le developpemen::i des, assurances-transports et 

autres industries connexcs dD.ns les pays en voie de developpement, 
' 

par la participation de ces pays ,au trc.nsport rJul timodal et a la 

de.termination des coll.ts de, transport mul timodal ; 

1) S'assurer que la future Convention sur le transpor.t multi

modal n' entravera pas la mise en application du Code de Condui•;;e des 

Conferences maritirnes, ni le deve').oppement et l'exploitation des 

ports prevus dans les plans nationaux, et proteger los. activi t'5s 

et los interets des chal'.gGurs africains ; 

m) S 'asSUl'Gr que 'le transport mul timodal ne, creera pas des 

conditions de vente det'avorablcrn .au commerce exteriour et aux econo

mie.s dos PccYS en voie de di3veloppement. ; 

n) Tenir comptc de la ::Lecossite pour les pe:ys en voie, de 

developpement de c~·4er des <!om:oagnies raaritimes rtationales ainsi 

quo des en:troprises de traniport .mul,ti:LJodal au niveau regional 
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o) Reeornmande en outre a la lu.miere de ces principes 12, creation, 

sous l'.egide de l'OUA et de l\l CEA, d'un Comite ad _hoc d:'Experts, 

charge d'entreprendre une etude technico-economique approfondie 

des incidences en Afrique du t:r;E!.nsport r,ml timodal, 

I 
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RESOLUTION 

r SUR LE TRANSPORT INTERNATIONAL PAR CONT;;)NEURS 

Le Censeil des Ministres de l'Organisation de l•Unite Africaine 
reuni en sa vingt-et-unien:e session ordinaire a Addis ... Abeba1 Ethiopie, 
du 17 au 24 mai 1973; 

Prenant acte du rappert du,Secretaire general 
l'OUA sur le Transp1Jrt international par conteneurs -

administratif de 

CM/529; 
I 

Constatant que lea pa,ys africains et en p~tieulier Qeux qui 
n'ont pas d 1aeces .a la mer tnt encore des apprehensions quant aux 
consequences du tra.nspert combine des marchandises; 

Rappelant la resolution E/CONF,59/39/Add.3 adoptee par la 
Conferen()e mJU/OMCI sur le Transport international par conteneurs,. en 
partioil.lier le paragraphe ,9a1 • 

Rappelant les recommandations de la Conference ministerielle 
africaine sur le Commerce, le Developpement et les Probl6mes monetaires 
qui s'est tenu<e a Abidjan du 9 au 31 mai 1973 1 speoialement en oe qui 
oonoerne les transports maritimes; 

INVITE le Secrete.ire general administratif de l'OUA en coll,aboraticn 
avec le Secretaire executif de la CEA et le Secretariat general de la CNUCED 1 

·apres avoir elabore les documents de base 1 a oonvoq11er une Conference d,es· 
experts africains, cl.ans le domaine du transport maritime et specialem.ent 
10 transport par conteneurs en vue d 1 etudier les incidences economiques et 
sociales de oe mo&e .. de transport sur le .developpement de l'Afrique, 
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